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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 100 000 000 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 100 000 000
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

350 000 personnes handicapées sont attendues pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 
2024. Et pourtant selon l’Association des Paralysés de France, seuls 9% des personnes en situation 
de handicap déclarent ne pas être gênées dans leurs déplacements en région parisienne. Et cela 
s’illustre notamment par la faible accessibilité des transports en commun. Seules 3% des stations de 
métro parisien sont équipées d’un ascenseur et les mobilités devront donc passer via un système de 
navettes à réserver. Etant donné le flux de personnes attendues les moyens doivent être à la hauteur. 
Ce genre d’évènement sportif extrêmement couteux doit servir de tremplin au développement de 
l’accessibilité des villes, tant dans les aménagements (largeur et hauteur des trottoirs, escalators en 
état de marche) que dans les systèmes de transports. C’est essentiel pour les 12 millions de Français 
et Françaises en situation de handicap.

Alors que la France sera au coeur de l'actualité internationale, ce sujet doit être mis au premier plan.

Les crédits permettant d'abonder de 100 Millions d’euros en AE et en CP le programme n°203 
"infrastructures et services de transports" (action 44 « Transports collectifs ») sont prélevés sur le 
programme n°345 "service public de l'énergie" et plus particulièrement son action 11-02. Nous 
appelons le gouvernement à lever le gage.


